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 Abbott reconnue comme l’un des 50 employeurs de choix 
au Canada pour la troisième année consécutive 
 

Montréal, Québec, 10 janvier 2008 - Pour une troisième année consécutive, Abbott 
Canada a été reconnue comme l’un des 50 Employeurs de choix au Canada. Selon les 
résultats publiés vers la fin du mois dernier, Abbott Canada s’est classée au 34e rang à 
l’échelle nationale (en hausse d’une position par rapport à l’année dernière). Parmi les 
entreprises pharmaceutiques, Abbott s’est classée au 3e rang, derrière Glaxo et 
AstraZeneca 

Ce sondage conçu par Hewitt Associates, une firme internationale offrant des services de 
consultation et d’impartition en ressources humaines, mesure la cote d’engagement des 
employés, c’est-à-dire le degré d’implication ou d’engagement émotionnel et intellectuel de 
la main d’œuvre. Les employés qui sont « engagés » parlent en bien de l'entreprise, ont un 
immense désir de faire partie de l'entreprise, cherchent à exceller et sont voués à mettre 
tout en œuvre pour contribuer à la réussite de l'entreprise. Ce sondage est le seul à 
évaluer les employeurs en fonction de l’opinion des employés. 

« Abbott Canada a mis tout en œuvre au cours des trois dernières années pour améliorer 
son milieu de travail. Afin d’attirer les meilleurs employés et de les garder au sein de 
l’entreprise, nous donnons aux employés l’autonomie nécessaire pour perfectionner leurs 
techniques et leurs compétences et nous offrons des programmes qui peuvent s’adapter 
aux besoins changeants et grandissants des employés sur le plan familial et 
professionnel », affirme Jeff Devlin, Directeur général, Abbott Canada, Abbott International.

Cette réussite est le fruit d’un processus d’amélioration continue à long terme réfléchi et 
concerté ayant été entamé en 2004. Les améliorations apportées au milieu de travail au 
cours des dernières années comprennent : programme flexible d’assurances collectives, 
prolongement de l’horaire d’été, programme de subvention à la bonne forme physique, 
massages couverts par le régime de soins de santé (protection étendue), service 
d’entretien auto avec voiturier, service de nettoyeur au siège social, repas subventionnés, 
repas à emporter et « Journées jeans » fréquentes dans le but d’amasser des fonds pour 
l’organisme à but non lucratif Jeans for Genes.    

 
À l’échelle mondiale, Abbott a été reconnue à de nombreuses reprises comme employeur 
de choix, tant au niveau de l’entreprise en général que de ses filiales. Cliquez ici pour de 
plus amples renseignements. 
 

 

http://www.abbott.ca/dotca/url/content/fr_CA/60.60:60/general_content/General_Content_00210.htm
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